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où tout est naturel

ACREA.A système @

à la dimension de vos désirs



• Dispense possible de permis* si :

• SHON inférieure à 35 m²

• Implantation dans un terrain de camping ou 

un parc résidentiel de loisirs autorisé 

• Simple déclaration de travaux* possible 

si :

• SHON supérieure à 35 m²

• Implantation soit 

 dans un parc résidentiel de loisirs 

spécialement aménagé 

 dans un terrain de camping sous réserve de 

respect des règles de seuil (35 HLL pour 175 

emplacements et 20 % au-delà)

 dans un village de vacances

 dans les dépendances des maisons 

familiales de vacances agréés 

• * sauf secteurs sauvegardés, et sous réserve de 

l’appréciation portée par le services locaux d’urbanisme 

.
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Un concept  éligible au régime des HLL

BREVET  DEPOSE



• Dispense possible de permis* pour une 

implantation temporaire inférieure à 3 

mois. Ce délai peut être rallongé à :

 1 an pour le relogement d’urgence

 1 année scolaire pour les classes 

démontables

 La durée du chantier pour une implantation 

liée à la conduite de travaux 

 La durée de la manifestation pour une 

implantation liée à un événement culturel, 

commercial,  touristique ou sportif, et ce, 

dans la limite d’un an

• * sauf secteurs sauvegardés, et sous réserve de 

l’appréciation portée par le services locaux d’urbanisme 

.
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Un concept  d’implantation temporaire

BREVET  DEPOSE



• Montage par ACRE.A. :

• Garantie de parfait  achèvement de 1 an

• Garantie décennale pour la pose 

• Montage par vous-même

• Garantie de 1 an pour les matériaux 
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Un concept  garantie

BREVET  DEPOSE


